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 n° 184 621 du 29 mars 2017 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA I
ère

 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 décembre 2016 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 novembre 2016. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 janvier 2017 convoquant les parties à l’audience du 9 février 2017. 

 

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. UFITEYEZU, avocat, et J.-F. 

MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

«A. Faits invoqués  

 

D’après vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d’appartenance ethnique hutu. 

Vous êtes né le 20 janvier 1989 à Rulindo. Vous êtes célibataire et vous n’avez pas d’enfants.  

 

Vous arrivez en Belgique le 4 janvier 2012 et introduisez une première demande d’asile à l’appui de 

laquelle vous invoquez des persécutions ayant pour base un conflit foncier et une fausse accusation de 

collaboration avec le Rwanda National Congress (RNC).  

Le 29 mars 2012, le Commissariat général prend une décision de refus de reconnaissance du statut de 

réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Cette décision est confirmée par le Conseil du 

contentieux des étrangers dans son arrêt n°94 198 du 20 décembre 2012.  
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Le 8 juillet 2013, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une deuxième 

demande d’asile. Lors de cette deuxième demande, vous déclarez une autre identité mais vous 

maintenez les faits invoqués lors de votre première demande d’asile. Le 30 septembre 2013, le 

Commissariat général prend une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus 

d’octroi de la protection subsidiaire. Cette décision est confirmée par le Conseil du contentieux des 

étrangers dans son arrêt n°121 826 du 28 mars 2014.  

 

Le 29 décembre 2014, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une troisième 

demande d’asile, basée sur les motifs précédents et pour laquelle vous invoquez votre adhésion au 

parti politique RNC. Le 2 février 2015, le CGRA vous notifie une décision de refus de prise en 

considération de votre demande d’asile. Vous introduisez un recours contre cette décision. Votre 

requête est rejetée par le CCE en son arrêt n°140 490 du 6 mars 2015.  

 

Le 13 janvier 2016, sans avoir regagné votre pays, vous introduisez une quatrième demande d’asile, 

dont objet, basée sur les motifs précédents. A l'appui de cette demande, vous mentionnez une 

participation active aux activités du RNC en Belgique et l'arrestation de votre soeur au Rwanda, suite à 

vos activités, qui se trouve toujours en détention à l'heure actuelle. Vous déposez également les 

documents suivants : votre carte d’identité, votre passeport, votre permis de conduire, votre carte 

de membre du RNC, un mandat d’arrêt provisoire, un procès-verbal de mise en détention (ces 

deux derniers étant au nom de votre soeur), un « A qui de droit » émanant de l’avocat de votre 

soeur accompagné de sa carte d’identité et de sa carte de membre du barreau rwandais, un « A 

qui de droit » du RNC, un courrier électronique, un livret de messe, des photos, un « A qui de 

droit » du RNC daté du 15 octobre 2016, une lettre de [T. R.], une attestation du CLIIR, une 

enveloppe brune, une enveloppe DHL, une clé USB, un article Human Rights Watch, un rapport 

d’Amnesty International, un communiqué de la Rwanda National Police et un article de la RTBF.  

 

Le 22 février 2016, le CGRA décide de prendre votre quatrième demande en considération. C'est dans 

ce cadre que vous avez été entendu en date du 20 octobre 2016.  

 

B. Motivation  

 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que les 

nouveaux éléments que vous avez présentés devant lui à l’appui de votre quatrième demande 

d’asile sont de nature à établir, en ce qui vous concerne, l’existence d’une crainte fondée de 

persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou d’un risque réel d’encourir 

des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.  

 

D’emblée, le Commissariat général rappelle que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande 

d’asile sur la base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors de précédentes demandes, lesquelles 

ont déjà fait l’objet de décisions négatives, confirmées par le Conseil du contentieux des étrangers, le 

respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à 

laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de demandes antérieures, sous réserve de l’invocation d’un 

nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente, s’il avait été porté en temps utile à la 

connaissance du Commissaire général ou du Conseil. Ainsi, dans le dernier arrêt pris dans le cadre de 

vos demandes d'asile successives, le Conseil constate : "La décision entreprise estime que les 

éléments nouveaux présentés en l'espèce, se situent uniquement dans le prolongement de faits qui 

n'ont pas été considérés comme établis et ne sont pas de nature à remettre en cause la décision de 

refus de la précédente demande d'asile, décision confirmée par le Conseil en appel. [...] Dès lors, la 

partie requérante n'apporte pas d'élément nouveau qui augmente de manière significative la probabilité 

qu'elle puisse prétendre à la qualité de réfugié ou à la protection subsidiaire, à raison des faits allégués. 

Il en va de même concernant la situation générale dans le pays d'origine de la partie requérante, qui ne 

permet pas de conclure qu'il existe à l'heure actuelle des menaces graves contre la vie ou la personne 

d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, au sens de 

l'article 48/4, §2, c, de la loi du 15 décembre 1980." (arrêt CCE N°140490 du 6 mars 2015).  
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Dès lors, il s’avère utile d’évaluer les nouveaux éléments invoqués et la valeur probante des pièces que 

vous versez à l’appui de votre quatrième demande d’asile et d’examiner si ces éléments permettent de 

rétablir la crédibilité des faits qui fondent vos trois demandes précédentes. Force est de constater que 

tel n’est pas le cas en l’espèce.  

 

Ainsi, vous alléguez à l'appui de cette quatrième demande d’asile une participation, cette fois, 

active au sein du parti politique RNC en Belgique. Or, vous ne démontrez pas que le simple fait 

d’être membre actif de ce parti puisse fonder en soi une crainte de persécution en cas de retour 

dans votre pays d’origine.  

 

À cet égard, le Commissariat général constate la faiblesse de votre profil politique. En effet, il ressort de 

vos déclarations que vous n’êtes que simple membre du RNC et que vous ne possédez pas de fonction 

particulière, mis à un part un soutien protocolaire en certaines occasions (rapport d’audition, p.12). 

Ainsi, bien que vous ayez déposé votre candidature aux élections du parti en août 2016, vous n’avez 

toutefois pas été élu (idem p.5). De plus, vous affirmez participer aux activités du RNC telles que la 

messe de commémoration de Patrick Karegeya, le Congrès des jeunes de 2015, les réunions 

mensuelles et les sit-in, «dans la mesure de vos disponibilités » (idem p.9). Cependant, le CGRA 

constate que vous avez toujours participé à ces événements en tant que simple membre, ce qui ne vous 

procure pas de visibilité particulière.  

 

Par ailleurs, force est de constater que votre adhésion au RNC a été faite en Belgique (idem p.11), et 

qu’il n’y a aucune raison de penser qu’en cas de retour, vos autorités nationales seraient mises au 

courant de votre opposition politique. Quand bien même elles le seraient, votre faible profil politique 

empêche de croire que des mesures seraient prises à votre encontre. En effet, vous ne représentez 

aucune menace pour le pouvoir en place car, le CGRA le rappelle, vous n’exercez aucune fonction 

susceptible de vous donner une tribune pour propager les idées du RNC. En outre, invité à expliquer 

comment les autorités rwandaises pourraient apprendre votre adhésion, vous tenez des propos 

hypothétiques, mentionnant la présence d’agents secrets du Rwanda en Belgique et « qu’une personne 

peut vous voir et transmettre des renseignements » (idem p.10). Vous n'apportez cependant aucun 

commencement de preuve pour étayer vos déclarations à ce sujet. Dès lors, votre participation comme 

simple membre aux activités du RNC ne peut constituer le départ d’une crainte dans votre chef.  

 

Vous faites également allusion à une agression qui se serait déroulée dans une galerie commerçante de 

Bruxelles et qui prouverait que les autorités rwandaises sont au fait de vos activités politiques 

d’opposition en Belgique. Un groupe de trois jeunes Rwandais, [S. N.], [C.] et [Pl.], que vous rencontrez 

par hasard (idem p.10), vous accostent, vous accusent de vouloir renverser le pouvoir et vous menacent 

de mort. Vous ajoutez que bien que vous les connaissiez, vous ne les aviez pas rencontrés depuis votre 

adhésion au RNC en 2014 (ibidem). A ce propos, vous dites que s’ils ont tenu de tels propos, c’est qu’ils 

sont au courant de vos activités politiques (ibidem). Vous ne donnez toutefois pas davantage de 

précisions. Dès lors, le Commissariat général reste sans comprendre comment ces trois jeunes, dont 

[S.] que vous dites bien connaître mais dont le nom rwandais vous échappe, ce qui parait peu crédible, 

seraient au courant de votre adhésion au RNC.  

 

Par conséquent, le CGRA considère que vous n’avancez aucun argument convaincant susceptible 

d’établir qu’en cas de retour au Rwanda, vous seriez ciblé par les autorités de votre pays du seul fait de 

vos activités politiques. Vous n’avez, en effet, pas démontré que vos autorités peuvent être au courant 

de votre sympathie et de votre implication dans ce parti.  

 

Par ailleurs, à l'appui de votre quatrième demande d'asile, vous évoquez également les 

problèmes qu'aurait rencontrés votre soeur au pays.  

 

Vous déclarez en effet que votre soeur a été arrêtée en septembre 2015 et qu'elle serait toujours 

détenue à l'heure actuelle. Or, plusieurs éléments permettent de remettre en doute la réalité de cette 

détention.  

 

Ainsi, relevons tout d'abord qu'alors que vous déclarez à l'Office des étrangers que votre soeur est 

détenue à la station de police de Remera depuis son arrestation (déclaration OE du 27 janvier 2016, 

point 17), devant le CGRA, vous déclarez qu'elle est détenue dans la prison de Gasabo à Kimironko 

(audition CGRA du 20/10/2016, p. 4). Une telle divergence porte déjà sérieusement atteinte à la 

crédibilité de vos dires.  
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De plus, interrogé sur la situation de votre soeur plus d'un an après son arrestation, vous tenez des 

propos particulièrement vagues et imprécis. Ainsi, vous déclarez "elle attend encore éventuellement 

son procès mais tout ce qui est connu, c'est qu'elle est encore en détention" (idem, p. 4). A la question 

de savoir si, par l'intermédiaire de l'avocat de votre soeur, vous n'avez pu obtenir plus d'informations sur 

la tenue d'un procès ou une possible libération, vous répondez que l'affaire est compliquée, sans fournir 

plus de précisions. Vos propos dénués de précisions ne permettent pas de croire en la réalité de la 

détention prolongée de votre soeur.  

 

En outre, vous déclarez que votre soeur a été arrêtée suite à vos activités politiques d’opposition en 

Belgique (idem p. 4). Lorsque le CGRA vous demande si ce n’est pas dangereux de continuer à 

participer à des activités du RNC alors que votre soeur est toujours en détention (ibidem), vous 

répondez que vous ne voyez pas pourquoi elle devrait être poursuivie suite à votre engagement car «il 

ne s’agit pas de son engagement » (idem p. 8). A la question de savoir si vous n’avez pas peur que 

votre activisme politique n’aggrave sa situation au pays, vous répondez que lorsque votre soeur a 

rencontré des problèmes suite à votre dossier, ce n’était pas à cause de votre engagement au sein du 

RNC (idem p. 9). Enfin, lorsque le CGRA vous demande, une nouvelle fois, si votre soeur a été arrêtée 

à cause de vos activités au RNC, vous répondez finalement par l'affirmative (idem p.11). Vous ajoutez 

que l’injustice qu’elle subit vous pousse à vous engager davantage et que si demain vous quittiez le 

RNC, son accusation ne serait plus valable (idem p. 9 et p. 12). Le CGRA relève ici le caractère confus 

et contradictoire de vos propos relatifs aux conséquences que pourrait avoir votre engagement politique 

sur la situation de votre soeur au pays. Le fait que vous continuiez malgré tout à participer aux activités 

du parti en Belgique, et ce, alors que vous pensez que les autorités rwandaises en sont averties, 

discrédite encore la réalité de l'arrestation et de la détention de votre soeur.  

 

Quant aux documents en lien avec l'arrestation de votre soeur que vous déposez à l'appui de votre 

quatrième demande d'asile, ils ne permettent pas de rétablir la crédibilité défaillante de vos propos. 

Ainsi, vous déposez un mandat d'arrêt provisoire daté du 24 septembre 2015 et un procès-verbal de 

mise en détention daté du 20 septembre 2015, tous deux au nom de votre soeur. Cependant la force 

probante de ces documents est limitée et ce, pour plusieurs raisons.  

 

Primo, alors que vous déclarez que votre soeur a des ennuis par rapport à vos activités, le procès-

verbal mentionne que c’est votre soeur qui vous aurait recruté. Interrogé à ce sujet, vous supposez que 

les autorités ont voulu justifier l'arrestation de votre soeur en l'accusant d'une implication personnelle 

(idem, p. 11).  

 

Deuxio, le CGRA constate que le procès-verbal de mise en détention déposé date du 20 septembre 

2015, date à laquelle vous situez l'arrestation de votre soeur. Or, le mandat d’arrêt provisoire est daté du 

24 septembre 2015, soit quatre jours après l'arrestation de votre soeur. Il est ici invraisemblable et 

contraire au bon sens que les autorités délivrent un mandat d'arrêt quatre jours après avoir incarcéré et 

acté l'incarcération de votre soeur. Une telle incohérence affaiblit sérieusement la force probante de ces 

documents.  

 

S’agissant du document « A qui de droit » de [L. B. I.], qui se présente comme étant l’avocat de votre 

soeur, le CGRA relève que ce document ne permet pas de rétablir la crédibilité de vos déclarations. En 

effet, le CGRA souligne que la relation qui lie votre soeur à cet avocat repose sur une base pécuniaire 

et que rien ne permet dès lors d’écarter le risque de complaisance. La fiabilité du contenu de ce 

document n’est donc pas garantie.  

 

Au vu de ces éléments, le CGRA n'est pas convaincu de la réalité des problèmes connus par votre 

soeur en raison de vos activités politiques en Belgique.  

 

Concernant les autres documents que vous présentez à l’appui de votre demande d’asile, ceux-

ci ne sont pas de nature à renverser le sens de la présente décision.  

 

Votre carte d’identité, votre permis de conduire et votre passeport rwandais attestent de votre nationalité 

et de votre identité, éléments qui ne sont pas remis en cause par le CGRA.  

 

Concernant la carte de membre du RNC que vous déposez, le CGRA souligne que celle-ci, lue 

conjointement avec l'attestation d’[A. R.], prouve votre qualité de membre du RNC, élément non remis 

en doute par le CGRA mais jugé insuffisant pour justifier un besoin de protection internationale.  
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Concernant l’email envoyé le 17 janvier 2016, celui-ci fait uniquement état de votre candidature aux 

élections du 23 janvier 2016 pour le poste de coordinateur, élections pour lesquelles vous n’avez pas 

été élu. De plus, le Commissariat général souligne que ce courrier électronique ne mentionne pas de 

destinataire.  

 

S’agissant de l’attestation d’[E. H.], co-signée par [A. R.] le 15 juin 2015, le Commissariat général note 

que cette attestation fait uniquement mention de la carte de membre que vous possédez et des activités 

auxquelles vous participez, sans autres détails. Ainsi, si cette attestation permet de confirmer votre 

adhésion au RNC, elle ne permet toutefois pas d’en déduire que cette simple appartenance accréditerait 

une crainte, dans votre chef, de subir des persécutions en cas de retour au Rwanda.  

 

Il en va de même de l’attestation datée du 15 octobre 2016. Le CGRA constate que ce document est 

identique à celui rédigé le 15 juin 2015. Par conséquent, la même constatation s’applique.  

 

Concernant le livret de messe en hommage à Patrick Karegeya, à supposer établi que vous ayez 

participé à cette messe, vous déclarez qu’il y avait de 80 à 100 participants (idem p.6). De ce fait, rien 

ne prouve au Commissariat général que, parmi cette foule, vos autorités auraient pris connaissance de 

votre présence à cet évènement.  

 

Concernant les photos que vous présentez à l’appui de votre demande d’asile, vous déclarez que 

certaines de celles-ci ont été publiées sur internet, notamment dans des journaux tels que The 

Rwandan et sur Youtube (idem p.8). Lorsqu’il vous est demandé comment vous autorités pourraient 

vous identifier, vous répondez que, lors des réunions, des agents secrets suivent vos activités et ont 

accès aux informations publiées sur internet (idem p.8). Le CGRA note, encore une fois, le caractère 

hypothétique de vos déclarations. Par conséquent, rien ne permet à ce jour d’attester que vos autorités 

aient pris connaissance de ces éléments et, de surcroît, vous aient formellement identifié.  

 

S’agissant de l’attestation de [J. M.], coordinateur et responsable du Sit-in pour le Centre de Lutte contre 

l’Impunité et l’Injustice au Rwanda (CLIIR), le Commissariat général note que cette attestation relève 

plus d’une présentation des activités organisées par le CLIIR, le RNC et la société civile rwandaise que 

d’un réel témoignage circonstancié qui permettrait d’appuyer vos déclarations. Par conséquent, si ce 

document atteste que vous avez pris part à des activités du parti, il ne permet cependant pas d’en 

déduire que cette simple participation occasionnerait une crainte fondée de subir des persécutions en 

cas de retour au Rwanda.  

 

Concernant la clé USB que vous présentez, sur laquelle se trouvent des photos et des vidéos, dont 

certaines ont été partagées sur les réseaux sociaux, le Commissariat général souligne que vous vous 

trouvez parmi d’autres personnes et que rien ne permet de vous identifier de manière individuelle. De ce 

fait, rien ne permet, à ce jour, d’attester que vos autorités ont pris connaissance de ces vidéos et photos 

et vous aient formellement identifié.  

 

Concernant les rapports et articles de presse, à savoir un rapport de Human Rights Watch, un rapport 

d’Amnesty International et un article de la RTBF, le Commissariat général rappelle que la simple 

évocation de rapports de portée générale ne suffit pas à établir une crainte personnelle et fondée de 

persécution ou un risque sérieux d’atteintes graves. De plus, ces articles évoquent le cas de personnes 

ne disposant pas du même profil politique que le vôtre, ni de la même visibilité. Partant, ces documents 

ne sont pas susceptibles de renverser les constats précités.  

 

Quant au communiqué de la Rwanda National Police, le Commissariat général constate que ce 

document ne fait pas mention de votre cas personnel. Par conséquent, ce communiqué, à lui seul, ne 

saurait attester qu’il existe, dans votre chef, l’existence d’une crainte réelle de persécution en cas de 

retour au Rwanda.  

 

Enfin, quant à l’enveloppe et au paquet DHL, ces derniers attestent que vous avez reçu du courrier du 

Rwanda, rien de plus.  

 

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il 

existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 

1951 ou l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans 

la définition de la protection subsidiaire.  
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C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»  

 

 

2. Les faits invoqués 
 
2.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme pour l’essentiel les 
faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée. 
 
3. La requête 
 
3.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève 
du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 
1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève »), des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-
après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative 
à la motivation formelle des actes administratifs, ainsi que « […] du principe général de prudence et de 
bonne administration ainsi que de celui selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en 
prenant connaissance de tous éléments pertinents de la cause, combinés à l’erreur d’appréciation » 
(requête, p. 4). 
 
3.2 Dans le dispositif de la requête, la partie requérante demande au Conseil de réformer la décision 
litigieuse et, partant, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire, de lui 
octroyer la protection subsidiaire. 
 
4. Rétroactes 
 
4.1 Le requérant a introduit une première demande d’asile en date du 5 janvier 2012. Le 27 mars 2012, 
le Commissaire général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 
protection subsidiaire. Le 30 avril 2012, le requérant a introduit un recours contre cette décision devant 
le Conseil, lequel a, par son arrêt n° 94 198 du 20 décembre 2012, confirmé la décision attaquée. 
  
4.2 Le 8 juillet 2013, le requérant a introduit une deuxième demande d'asile sans avoir quitté la 
Belgique entre-temps. Le 26 septembre 2013, le Commissaire général a pris à l’encontre de sa 
demande une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire. Le 
24 octobre 2013, le requérant a introduit un recours contre cette décision devant le Conseil, lequel a, 
par son arrêt n° 121 826 du 28 mars 2014, confirmé la décision attaquée. 
 
4.3 Le 29 décembre 2014, le requérant a introduit une troisième demande d'asile sans avoir quitté la 
Belgique entre-temps. Le 30 janvier 2015, le Commissaire adjoint a pris à l’encontre de sa demande 
une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile multiple, contre laquelle il a  
introduit un recours en date du 16 février 2015. Par l’arrêt n° 140 490 du 6 mars 2015, le Conseil a 
rejeté ce recours. 
 
4.4 Le 13 janvier 2016, il a introduit une quatrième demande d’asile. Le 19 février 2016, le Commissaire 
adjoint a pris une décision de prise en considération de cette nouvelle demande d’asile. Le 30 
novembre 2016, le Commissaire adjoint a pris une décision de refus du statut de réfugié et refus du 
statut de protection subsidiaire. Il s’agit en l’occurrence de la décision présentement attaquée devant le 
Conseil. 
 
5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
5.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « 
Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 
New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève précise 
que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du 
fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de 
ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de 
cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ». 
 
5.2 Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante pour 
différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).  
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5.3 La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision querellée au regard, 
notamment, des déclarations consistantes du requérant et de la situation actuelle des membres de 
l’opposition au Rwanda. 
 
5.4 Le Conseil rappelle tout d’abord que, conformément à l’article 39/2, §1

er
 de la loi du 15 décembre 

1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours 
à l'encontre d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il peut « 
décider sur les mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire 
général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans 
son ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux 
réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord. 
2005-2006, n° 2479/1, p. 95). Il lui revient donc, indépendamment même de la pertinence de la 
motivation attaquée, d’apprécier si au vu des pièces du dossier administratif et des éléments 
communiqués par les parties, il lui est possible de conclure à la réformation ou à la confirmation de la 
décision attaquée ou si, le cas échéant, il manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut 
conclure à la confirmation ou à la réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé à des mesures 
d'instruction complémentaires. 
 
5.5 Dans la présente affaire, le Conseil estime que la question centrale à se poser, dès lors que les 
précédentes demandes d’asile du requérant ont été clôturées par un arrêt du Conseil confirmant les 
décisions de la partie défenderesse lui refusant la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire 
principalement en raison de l’absence de crédibilité de son récit – à savoir, pour ce qui concerne la 
première demande d’asile, le manque de crédibilité des dires du requérant quant à la réalité des 
problèmes fonciers rencontrés par lui et les membres de sa famille avec un militaire, des accusations 
de collaboration avec Faustin Kayumba et des problèmes qu’il soutient avoir rencontrés en raison de 
son lien familial avec un membre fondateur du RNC, ainsi que, pour ce qui concerne ses deuxième et 
troisième demande d’asile, le manque d’élément probant permettant de restaurer l’absence de 
crédibilité du récit d’asile de ce dernier et l’absence de bien-fondé des craintes alléguées dérivant de 
son militantisme au sein du RNC depuis son arrivée en Belgique - est celle de savoir si les nouveaux 
éléments et documents présentés par lui dans le cadre de sa quatrième demande d’asile permettent de 
rétablir la crédibilité de son récit d’asile, crédibilité jugée défaillante par la partie défenderesse et le 
Conseil de céans dans le cadre de ses précédentes demandes d’asile. 
 
5.6 A cet égard, le Conseil rappelle également que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle 
demande d’asile sur la base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente 
demande, laquelle a déjà fait l’objet d’une décision de refus confirmée par le Conseil en raison de 
l’absence de crédibilité du récit, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en 
cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande 
antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été 
différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Commissaire général ou du Conseil. 
 
5.7 En l’espèce, la partie défenderesse souligne que la faiblesse du profil politique du requérant due à 
l’absence de fonction particulière du requérant au sein du RNC, que le requérant a adhéré au RNC en 
Belgique, que rien ne permet de penser, d’une part, que les autorités nationales du requérant seraient 
au courant de ses activités au sein du RNC ou, d’autre part, que, si elles en étaient mises au courant, le 
profil politique du requérant suffirait à ce qu’elles prennent des mesures à son encontre, que les 
déclarations du requérant quant à la détention de sa sœur en raison des activités de ce dernier au sein 
du RNC manque de crédibilité et qu’il existe une contradiction entre les informations contenues dans 
les documents produits afin d’établir cette détention, et enfin que les autres documents produits par le 
requérant manquent de force probante.  
 
Pour sa part, le Conseil estime, à la suite de la partie défenderesse, que les nouveaux éléments et 
documents déposés par le requérant dans le cadre de sa quatrième demande d’asile et venant à 
l’appui des faits invoqués lors de ses précédentes demandes ne permettent pas de restituer à son récit 
la crédibilité que le Conseil a estimé lui faire défaut dans le cadre desdites demandes.  
 
5.7.1 Tout d’abord, s’agissant de la détention de la sœur du requérant, la partie requérante estime que 
le requérant a raconté en détails tous les éléments expliquant que sa sœur se trouve toujours en 
détention actuellement. A cet égard, elle soutient que le fait que le requérant ait mentionné deux lieux 
de détention où sa sœur aurait été détenue ne remet en rien cette détention en cause, dès lors qu’il est 
courant qu’un prisonnier soit transféré d’une prison à l’autre. Ensuite, elle rappelle que si la sœur du 
requérant a été détenue c’est surtout pour affaiblir ce dernier et soutient que le fait de s’attaquer aux 
membres de famille des opposants politiques est une pratique utilisée par les autorités rwandaises. Sur 
ce point, elle ajoute que les intimidations peuvent consister en des arrestations arbitraires, comme c’est 
le cas de la sœur du requérant, ce que les autorités rwandaises justifient par le fait qu’elle serait 
complice du requérant.  
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De plus, elle soutient que, si le mandat d’arrêt délivré à l’encontre de la sœur du requérant reprend 
comme motif que c’est la sœur du requérant qui a impliqué le requérant dans les activités du RNC, il 
s’agit en réalité d’une astuce de la part des autorités rwandaises pour atteindre le requérant. A cet 
égard, elle précise que les autorités rwandaises devaient trouver un argument fort pour justifier la 
détention de la sœur du requérant et qu’il n’aurait pas été logique de détenir cette dernière en raison de 
l’adhésion de son frère au RNC dès lors que la responsabilité pénale est individuelle. Elle souligne 
encore que la situation vécue par le requérant et sa sœur est plus complexe et qu’il s’agit d’une 
situation partagée par de nombreuses familles de membres de partis de l’opposition. Enfin, elle précise 
que les personnes ayant une opinion différente de celles des autorités rwandaises finissent en prison 
ou disparaissent. Quant aux documents, la partie requérante souligne que tous les documents portent 
des références permettant de vérifier leur authenticité et estime que la partie défenderesse ne peut se 
contenter de remettre leur authenticité en cause sans argument valable. 
 
Tout d’abord, le Conseil constate, à la suite de la partie défenderesse, que le 27 janvier 2016, le 
requérant a déclaré « Ma sœur est détenue à la station de police de Remera depuis qu’elle a été 
arrêtée » (Dossier administratif, pièce19 – Formulaire ‘Déclaration demande multiple’, point 17), alors 
que, lors de son audition par les services de la partie défenderesse, le requérant a déclaré que sa sœur 
était détenue à Kimironko dans la prison de Gasabo (Rapport d’audition du 20 octobre 2016, p. 4). 
Toutefois, s’il concède que cette contradiction pourrait s’expliquer par le fait que la sœur du requérant 
aurait été transférée dans un autre lieu de détention comme le soutient la partie requérante, le Conseil 
estime qu’il revenait au requérant d’apporter une précision d’une telle importance et estime, à cet 
égard, qu’il est peu vraisemblable que le requérant n’ait pas pris le peine de mentionner ce transfert 
lorsqu’il a déclaré « D’après les informations que j’obtiens par le biais de l’avocat, elle est détenue à 
Kimironko. C’est la prison de Gasabo […] », et ce, d’autant plus qu’il a ajouté « […] elle est toujours là » 
(Rapport d’audition du 20 octobre 2016, p. 4). 
 
Ensuite, le Conseil estime, de même que la partie défenderesse, que les déclarations du requérant 
concernant la situation de sa sœur sont vagues et imprécises (Dossier administratif, Farde 4

ème
 

demande, pièce 19, formulaire « Déclaration demande multiple », points 15, 16 et 17 - rapport 
d’audition du 20 octobre 2016, pp. 4, 5 et 11). 
 
De plus, le Conseil observe, à la suite de la partie défenderesse, que le mandat d’arrêt provisoire émis 
à l’encontre de la sœur du requérant, le 24 septembre 2015, est effectivement postérieur au procès-
verbal de mise en détention de cette dernière, lequel est daté du 20 septembre 2015 (Dossier 
administratif, pièce 22 – Farde Documents, 5 et 6), ce qui est invraisemblable. 
 
Le Conseil constate encore que l’attestation rédigée par Maître B. I. le 28 octobre 2015 précise qu’il 
s’occupe du dossier pénal de la sœur du requérant, qui est en phase préliminaire devant le Ministère 
public. Or, le Conseil relève que les déclarations du requérant lors de son audition par les services de la 
partie défenderesse, près d’un an plus tard, concernant un éventuel procès ou une potentielle libération 
sont très succinctes, générales et hypothétiques (rapport d’audition du 20 octobre 2016, pp. 4 et 5), et 
ce, alors qu’il déclare avoir parlé à l’avocat de sa sœur au téléphone une semaine avant l’audition, soit 
un an après l’attestation de ce dernier. 
 
Par ailleurs, le Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse, qu’il est invraisemblable que le 
requérant poursuive ses activités au sein du RNC, alors qu’il déclare lui-même que la détention de sa 
sœur est due auxdites activités et que l’avocat de cette dernière l’a prévenu qu’elle pourrait disparaître 
en raison de telles activités (rapport d’audition du 20 octobre 2016, pp. 4 et  11). 
 
Enfin, le Conseil ne peut que constater que les considérations générales de la partie requérante, selon 
lesquelles il est courant pour les autorités rwandaises d’arrêter les proches des opposants politique 
qu’elles ciblent, ne sont nullement étayées et ne permettent pas de pallier les contradictions et les 
invraisemblances relevées ci-avant. 
 
Dès lors, le Conseil estime que le mandat d’arrêt provisoire du 24 septembre 2015, le procès-verbal de 
mise en détention du 20 septembre 2015, l’attestation rédigée par Maître B. I. et les déclarations du 
requérant ne permettent ni de tenir l’arrestation et la détention de sa sœur du requérant pour établies 
ni, a fortiori, la réalité des motifs pour lesquels la sœur du requérant aurait été arrêtée à savoir être 
complice de son frère et avoir recruté ce dernier dans le cadre d’activités destinées à soutenir le RNC . 
 
5.7.2 Ensuite, la partie requérante soutient que le requérant a exposé les faits à l’origine de sa 
demande d’asile en détails. Elle rappelle également que le requérant a déclaré que, lorsque ses 
autorités nationales avaient appris le rapprochement du requérant avec le parti d’opposition RNC, elles 
ont persécuté sa sœur en l’accusant d’être complice de son frère, membre d’un parti d’opposition, non 
agréé par les autorités rwandaises, voulant renverser le pouvoir en place.  
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Ensuite, elle soutient que le requérant craint pour son intégrité physique, voire même pour sa vie, en 
raison de son engagement au sein du RNC. De plus, elle souligne qu’il y a actuellement au Rwanda 
« un règne de l’arbitraire » et que lorsqu’on n’appartient pas à la mouvance du FPR on est persécuté, 
emprisonné, voire même tué. A cet égard, elle précise que la sœur du requérant en a payé les frais 
puisqu’elle est toujours en détention. Elle soutient encore que si le requérant retournait au Rwanda, il 
subirait le même sort que sa sœur ou peut-être même pire, puisque sa sœur est accusée d’être son 
complice. Enfin, elle soutient que le récit du requérant est crédible dès lors qu’il est spontané, cohérent, 
circonstancié et qu’il ne contredit ‘aucun fait notoire’. 
 
Tout d’abord, le Conseil observe que la qualité de membre du RNC du requérant n’est pas contestée 
en l’espèce, de même que le fait qu’il ait adhéré à ce parti d’opposition suite à son arrivée en Belgique. 
 
Ensuite, le Conseil observe que la partie requérante reste muette concernant les activités du requérant 
au sein du RNC et qu’elle n’apporte aucun élément permettant d’établir qu’il serait plus qu’un simple 
membre offrant un soutien protocolaire en certaines occasions (Rapport d’audition du 20 octobre 2016, 
p. 9). Dès lors, la partie requérante reste en défaut de démontrer que les autorités nationales du 
requérant ont ou pourraient avoir connaissance des activités du requérant au sein du RNC et que, le 
cas échéant, les activités du requérant suffiraient à ce que ses autorités prennent des mesures à son 
encontre.  
 
Par ailleurs, le Conseil estime que les développements de la partie requérante concernant le sort 
réservé aux opposants politiques au Rwanda n’est pas pertinent en l’espèce, au vu de la faiblesse du 
profil politique du requérant et de l’absence de crédibilité de l’arrestation de sa sœur (voir point 5.7.1 du 
présent arrêt). 
 
Enfin, le Conseil estime qu’en se contentant de reproduire les propos tenus par le requérant ; en 
soulignant simplement que le requérant a exposé les faits à l’origine de sa demande d’asile en détails ; 
et que le récit du requérant est crédible dès lors qu’il est spontané, cohérent, circonstancié et qu’il ne 
contredit ‘aucun fait notoire’ ; la partie requérante n’apporte aucune explication pertinente et 
convaincante afin de pallier la faiblesse du profil politique du requérant et son absence de visibilité vis-
à-vis des autorités rwandaises, éléments mis valablement en exergue dans la décision attaquée et le 
présent arrêt afin de conclure à l’absence, dans le chef du requérant, d’une crainte fondée de 
persécution en cas de retour au Rwanda à raison de ses activités politiques développées depuis son 
arrivée sur le territoire belge.  
 
Dès lors, le Conseil estime que la partie requérante reste en défaut d’établir que le profil politique du 
requérant permettrait d’attirer l’attention de ses autorités nationales ou que ces dernières en feraient 
une cible privilégiée en raison de son profil. 
 
5.7.3 L’analyse des documents produits par le requérant à l’appui de sa quatrième demande d’asile - 
autres que ceux qui ont déjà été examinés ci-avant, à savoir le mandat d’arrêt provisoire du 24 
septembre 2015, le procès-verbal de mise en détention du 20 septembre 2015 et le témoignage de L. 
B. I. - ne permettent pas d’énerver les constats qui précèdent. 
 
A cet égard, le Conseil constate que le fait qu’ils comportent les coordonnées des personnes les ayant 
produits ne permet pas de renverser les constats posés par la partie défenderesse, dès lors que cette 
dernière, contrairement à ce que soutient la partie requérante, ne conteste pas l’authenticité des 
documents non encore examinés ci-avant - à savoir le permis de conduire du requérant, son passeport, 
sa carte de membre du RNC, l’attestation d’A. R., le courrier électronique du 17 janvier 2016, 
l’attestation d’E. H., l’attestation du 15 octobre 2016, le livret de messe en hommage à P. K., les 
photographies, l’attestation de J. M., les vidéos et photographies contenus sur une clé USB, les 
rapports et les articles de presse, le communiqué de la Rwanda National Police, l’enveloppe et le 
paquet DHL -. Dès lors, le Conseil observe que la partie requérante ne développe pas d’arguments qui 
remettraient en cause, de manière pertinente et concrète, l’analyse faite par la partie défenderesse de 
la force probante de ceux-ci, laquelle, en raison des multiples éléments relevés dans la décision 
attaquée, a été valablement jugée insuffisante que pour pallier le défaut de crédibilité des faits qui 
affectent le récit produit par la partie requérante à l’appui de ses demandes de protection internationale 
successives.  
 
Partant après examen de ces pièces, le Conseil estime pouvoir faire siens les arguments développés 
par la partie défenderesse en sorte qu’ils sont sans pertinence pour pallier les insuffisances affectant le 
récit. 
 
5.7.4 Au vu de ces développements, le Conseil estime que la partie défenderesse a pu légitimement 
estimer que les nouveaux éléments produits par le requérant à l’appui de sa quatrième demande d’asile 
– à savoir ses nouvelles déclarations et les documents déposés en vue de les étayer - ne permettent 
pas de rétablir la crédibilité défaillante du récit du requérant. 
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5.8 En définitive, il en résulte que les motifs précités de la décision demeurent entiers, et empêchent à 
eux seuls de faire droit aux craintes de persécution alléguées. 
 
Partant, il n’apparaît en conséquence pas nécessaire d’examiner les arguments de la partie requérante 
relatifs au fait que la partie défenderesse n’aurait pas tenu compte de toutes les craintes exprimées par 
le requérant ou n’aurait relevé que les éléments défavorables au requérant, ou encore qu’elle n’aurait 
pas perçu le caractère subjectif de la crainte du requérant, et ce, d’autant plus que ces arguments ne 
sont nullement explicités et que la partie requérante n’indique nullement les éléments dont la partie 
défenderesse aurait omis de tenir compte.  
 
5.9 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne 
démontre pas en quoi le Commissaire adjoint a violé les dispositions légales et les principes de droit 
cités dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision, ou aurait commis une 
erreur d’appréciation, ou n’a pas tenu compte de tous les faits pertinents concernant la demande de 
protection internationale du requérant, ou encore n’aurait pas fait preuve de prudence ; il estime au 
contraire que le Commissaire adjoint a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la 
conclusion que la partie requérante n’établit pas le bien-fondé des craintes et risques allégués. 
 
5.10 En ce que la partie requérante sollicite l’application de l’article 57/7bis de la loi du 15 décembre 

1980, remplacé par l’article 48/7 nouveau de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil estime que la 

demande formulée par la partie requérante d’appliquer ledit article, selon lequel le fait qu'un demandeur 

a déjà été persécuté par le passé ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces 

directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est considéré comme un indice sérieux de la 

crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il 

existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront 

pas, n’est pas fondée. En effet, la partie requérante n’établit pas la réalité des persécutions – ou des 

atteintes graves - alléguées. Partant, l’application l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne se 

pose pas en l’espèce. 

 
5.11 Partant, la partie requérante n’établit pas que le requérant a quitté son pays d’origine ou qu’il en 
reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de 
Genève. 
 

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection 

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé 

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la 

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du 

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en 

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international. 

6.2 D’une part, le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection 

subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de 

reconnaissance de la qualité de réfugié. 

 

6.3 Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de 

réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe 

pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il 

existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la partie requérante 

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 

décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions 

inhumains ou dégradants. 

 

6.4 D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation circonstanciée qui permette 

de considérer que la situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de 

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) 

de la loi du 15 décembre 1980. 
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Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle 

serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens 

dudit article. 

 

6.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la 

disposition légale précitée. 

 

7. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il 

exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à 

se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision 

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles 

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf mars deux mille dix-sept par : 

 

 

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA F. VAN ROOTEN 

 


